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6.4 PPCMOI : 7259, avenue de Gaspé 

Présenté par Invités 

Mitchell Lavoie  

Conseiller en aménagement 

Aucun 

Objet 

Adopter la résolution PP24-14005 à l'effet d'autoriser l'agrandissement en hauteur et la 
modification des divisions entre les logements du bâtiment situé aux 7259-7263, avenue de 
Gaspé en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. de l'arrondissement (RCA04-14003). 

Commentaires 

Les commentaires ont porté sur : 

- l’ampleur de la démolition proposée considérant, entre autres, la nécessité de refaire 
les fondations; 

- la faisabilité constructive des sauts de loup illustrés en référence considérant les 
semelles qui devront être ajoutées lors de la réfection de la fondation; 

- le fait que les cours anglaises avec garde-corps en façade chez le voisin ne constituent 
pas une référence pour le bâtiment visé vu la différence d’époque de construction et 
de typologie de bâtiment; 

- la pertinence du saut de loup en façade qui donne sur des chambres à coucher plutôt 
que des espaces de vie; 

- le fait que le saut de loup en façade ne soit pas un geste compatible avec les exigences 
de retour aux composantes d’origine; 

- le fait que la zone pour les bacs de matières résiduelles soit prévue à l’arrière du 
bâtiment alors que la collecte se fera à l’avant;  

- la modification de la disposition des logements qui élimine leur aspect traversant aux 
dépens de la ventilation et de la luminosité naturelles; 

- l’orientation de l’unité arrière proposée qui limite son apport en lumière naturelle; 
- le fait que la disposition proposée offrira tout de même des typologies de logements 

variées et qu’aucun locataire ne sera affecté par cette modification; 
- la pertinence de l’alignement du 3e étage avec celui du voisin du point vue de 

l’intégration volumétrique, mais l’importance de considérer la proportion de ce 
nouveau volume par rapport au bâtiment existant; 

- le constat qu’un parapet moins imposant apporterait plus de légèreté au nouveau 
volume et mettrait davantage en valeur le bâtiment existant; 

- la nécessité de reproduire les détails du couronnement du bâtiment voisin dans les 
représentations graphiques de la proposition afin de mieux apprécier l’alignement avec 
ces éléments; 

- la recommandation de proposer un parapet moins imposant qui s’aligne avec le bas du 
couronnement du bâtiment voisin; 

- les avantages d’opter pour un revêtement léger, de limiter la maçonnerie et de 
proposer une fenestration ample sur le nouveau volume afin de lui donner une 
apparence légère et de mettre en valeur le bâtiment existant; 

- la demande des requérants d’évaluer l’admissibilité d’une dérogation aux exigences de 

retrait pour certaines parties moins visibles de la construction hors toit; 
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- la pertinence d’accorder cette dérogation considérant la faible visibilité des parties 
non conformes de la construction hors toit proposée, soit le toit en pente de la cage 
d’escalier en façade de cette construction et le volume abritant une salle de bains à 
l’arrière de cette dernière; 

- l’importance d’harmoniser la hauteur du parapet le long des murs latéraux à la ligne 
avec celle du parapet en façade. 

 

CCU24-02-13-PPCMOI02 Résultat : Favorable 

CONSIDÉRANT 

L’évaluation de la demande par le biais des critères déterminés au Règlement sur les projets 

particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA04-14003); 

 

Les membres du comité recommandent au conseil d’arrondissement d’accepter la demande 

soumise telle que présentée aux conditions suivantes : 

 

- qu’une dérogation à l’article 22 du Règlement de zonage 01-283 visant les retraits 
exigés pour la construction hors toit soit intégrée à la résolution.  

- que les conditions proposées par la Direction soient ajustées de la façon suivante pour 
refléter cette nouvelle dérogation : 

- que la hauteur maximale du bâtiment principal soit de 3 étages et de 12 
mètres;  

- que les dispositions de la Section III du Chapitre I du Titre II du Règlement de 

zonage 01-283 concernant les dépassements autorisés au toit, à l’exception du 

2e alinéa de l’article 22, s'appliquent avec les adaptions nécessaires 

considérant la nouvelle hauteur prescrite;  

- que seule une cage d’escalier faisant partie d'une construction hors toit puisse 

déroger à l'exigence d’un retrait équivalent à deux fois sa hauteur par rapport à 

la façade avant du bâtiment, à la condition que sa toiture soit en pente 

ascendante vers l’arrière du bâtiment et que le point bas de cette pente soit à 

une distance d’au moins 3 m de la façade du bâtiment;  

- que la façade et ses saillies conservent ou reprennent leurs caractéristiques 

d'origine;  

- qu'en cour avant, le dimensionnement d'un espace situé sous le niveau naturel 

du sol minimise sa visibilité et ne nécessite pas l'installation de garde-corps;  

- que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas 

débutés dans les 36 mois suivant son entrée en vigueur;  

- que toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente 

autorisation s'applique.  

  

Il est proposé par Charles Dauphinais 

appuyé par Galo Reinoso 

ADOPTÉ à l’unanimité. 

  




